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En application de la loi 02En application de la loi 02--01 du 05 F01 du 05 Féévrier 2002, qui consacre le principe vrier 2002, qui consacre le principe 
de lde l’’ouverture ouverture àà la concurrence de lla concurrence de l’’activitactivitéé de production de lde production de l’é’électricitlectricitéé, , 
des textes ddes textes d’’application rapplication réégissant cette activitgissant cette activitéé ont ont ééttéé publipubliéés ou sont en s ou sont en 
cours de lcours de l’’être. Il sêtre. Il s’’agit notamment du:agit notamment du:

DDéécret excret exéécutif ncutif n°° 0606--428 du 26 novembre 2006 fixant la proc428 du 26 novembre 2006 fixant la procéédure dure 
dd’’octroi des autorisations doctroi des autorisations d’’exploiter des installations de production exploiter des installations de production 
dd’é’électricitlectricitéé..

DDéécret excret exéécutif ncutif n°° 0606--429 du 26 novembre 2006 fixant le cahier des 429 du 26 novembre 2006 fixant le cahier des 
charges relatif aux droits et obligations du producteur dcharges relatif aux droits et obligations du producteur d’é’électricitlectricitéé..

Projet dProjet d’’ArrêtArrêtéé ministministéériel fixant la procriel fixant la procéédure de ddure de dééclaration des claration des 
installations de production de linstallations de production de l’é’électricitlectricitéé..

Introduction (1/2)Introduction (1/2)
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Les producteurs doivent obtenir soit une Les producteurs doivent obtenir soit une autorisationautorisation dd’’exploiter exploiter ou ou 
une une attestation de dattestation de d ééclarationclaration selon les cas.selon les cas.

De plus, les nouveaux producteurs doivent satisfaire :De plus, les nouveaux producteurs doivent satisfaire :

Aux conditions dAux conditions d’’accaccèès aux rs aux rééseauxseaux

A la possession de toutes autres autorisations dA la possession de toutes autres autorisations déélivrlivréées par les es par les 
services compservices compéétents en matitents en matièère dre d’’amaméénagement du territoire et nagement du territoire et 
dd’’urbanisme ainsi que celle portant sur lurbanisme ainsi que celle portant sur l’’environnementenvironnement

Introduction (2/2)Introduction (2/2)
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Existant avant  le 05 Fevrier 2002 Existant après  le 05 Fevrier 2002

Déclaration auprès de la CREG Demande d’autorisation d’exploiter à la CREG

Possédant approbation 
du ministre chargé de 
l’énergie ou ayant fait 

l’objet d’AO

Souhait d’extension d’une 
installation existante.

Nouvelle capacité
de production.

<10% ≥10%

Puissance + 
extension ≥25MW

Autoconsommation

≥25MW<25MW

Commercialisation

Les producteurs de lLes producteurs de l ’é’électricitlectricit éé doivent demander une autorisation doivent demander une autorisation 
dd’’exploiter ou se dexploiter ou se d ééclarer auprclarer aupr èès de la GREGs de la GREG

O
u
i

N
o
n

RIS <15MW

Concession

Manifestation 
Spontanée

Appel 
d’offre

Fin
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LL’’autorisation dautorisation d ’’exploiterexploiter
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Est soumise à l’autorisation d’exploiter:

Toute installation de production d’électricité dont l’énergie est 
destinée à la commercialisation exception faite des installations de 
puissance < 15 MW desservant les réseaux isolés et qui feront objet 
d’une unique concession de distribution

Tout aménagement ou extension de l'installation engendrant une 
augmentation de plus de 10% de la capacité installée

Toute extension de capacité de l’installation faisant passer d’un 
régime de déclaration à un régime d’autorisation

Toute installation de valorisation énergétique des déchets 
ménagers ou assimilés, de cogénération ou de récupération 
d’énergie dont la puissance installée ≥ 25MW

Installations concernInstallations concern ééeses
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ProcProc éédure de la demande de dure de la demande de 
ll ’’autorisation dautorisation d ’’exploiterexploiter

Les producteurs de lLes producteurs de l’é’énergie nergie éélectrique concernlectrique concernéés doivent demander s doivent demander 
une autorisation dune autorisation d’’exploiter auprexploiter auprèès de la CREGs de la CREG

La procLa procéédure de demande ddure de demande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter est rexploiter est réégie par le gie par le 
ddéécret excret exéécutif ncutif n°°0606--428 du 26 novembre 2006428 du 26 novembre 2006

Cette demande devra être adressCette demande devra être adresséée e àà la commission de rla commission de réégulation de gulation de 
ll’é’électricitlectricitéé et du gaz en 06 exemplaireset du gaz en 06 exemplaires
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Le dossier comporte les  documents  justificatifs relatifs aLe dossier comporte les  documents  justificatifs relatifs aux aspects ux aspects 
suivants :suivants :

1.1. Le Le formulaireformulaire ddûûment renseignment renseignéé

2.2. LL’’argumentaire concernant largumentaire concernant l’’insertion de la nouvelle installation dans le insertion de la nouvelle installation dans le 
rrééseau seau éélectrique, en vue dlectrique, en vue d’é’établir la contribution de cette dernitablir la contribution de cette dernièère au re au 
respect drespect d’’obligation de service public en matiobligation de service public en matièère de qualitre de qualitéé et de et de 
rréégularitgularitéé des fournitures ddes fournitures d’é’électricitlectricitéé

3.3. LL’’impact de limpact de l’’intintéégration de la nouvelle installation sur les plans de gration de la nouvelle installation sur les plans de 
ddééveloppement des rveloppement des rééseaux de transport de lseaux de transport de l’é’électricitlectricitéé et du gaz et du gaz 
approuvapprouvéés, induit par sa localisation et sa situation par rapport aux s, induit par sa localisation et sa situation par rapport aux 
centres de consommationcentres de consommation

4.4. Les capacitLes capacitéés techniques, s techniques, ééconomiques et financiconomiques et financièère ainsi que re ainsi que 
ll’’expexpéérience professionnelle du demandeur et la qualitrience professionnelle du demandeur et la qualitéé de son de son 
organisationorganisation

Contenu du dossier de demande Contenu du dossier de demande 
dd’’autorisation dautorisation d ’’exploiter (1/2)exploiter (1/2)
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5.5. Les caractLes caractééristiques principales de lristiques principales de l’’installation notamment, les installation notamment, les 
puissances unitaires des groupes, lpuissances unitaires des groupes, l’é’énergie primaire utilisnergie primaire utiliséée, e, 
ll’’efficacitefficacitéé éénergnergéétique, le mode de fonctionnement de ltique, le mode de fonctionnement de l’’installation, installation, 
la destination de lla destination de l’é’énergie produitenergie produite

6.6. La sLa séécuritcuritéé et la set la sûûretretéé des rdes rééseaux, des installations et des seaux, des installations et des 
ééquipements associquipements associééss

7.7. LL’’impact sur limpact sur l’’environnementenvironnement

8.8. LL’’engagement du signataire de la demande de souscrire au cahier engagement du signataire de la demande de souscrire au cahier 
des charges fixant les droits et obligations du producteur ddes charges fixant les droits et obligations du producteur d’é’électricitlectricitéé

9.9. Le plan de la localisation de lLe plan de la localisation de l’’installation, installation, àà ll’é’échellechelle

10.10. Toute autre information que le signataire de la demande jugera uToute autre information que le signataire de la demande jugera utile tile 
de fournir pour de fournir pour éétayer la dite demandetayer la dite demande

11.11. ReReççu du versement du du versement d’’une somme de 100 DA/kW installune somme de 100 DA/kW installéé sur le sur le 
compte de la CREG au titre des frais dcompte de la CREG au titre des frais d’’instruction de dossierinstruction de dossier

Contenu du dossier de demande Contenu du dossier de demande 
dd’’autorisation dautorisation d ’’exploiter (2/2)exploiter (2/2)
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La CREG procLa CREG procèède de àà ll’’examen prexamen prééliminaire de la demande dans un liminaire de la demande dans un 
ddéélai qui ne saurait exclai qui ne saurait excééder dix (10) jours der dix (10) jours àà compter de la date de son compter de la date de son 
ddéépôtpôt

Au terme de ce dAu terme de ce déélai, et si le dossier est juglai, et si le dossier est jugéé conforme, la CREGconforme, la CREG
ddéélivre un accuslivre un accuséé de rde rééception et procception et procèède de àà la publication des la publication des 
principales caractprincipales caractééristiques de lristiques de l’’installationinstallation

Le cas Le cas ééchchééant, la CREG retourne le dossier au demandeur pour sa ant, la CREG retourne le dossier au demandeur pour sa 
mise en conformitmise en conformitéé

Traitement de la  demandeTraitement de la  demande
Phase 1 Phase 1 
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La CREG statue sur la demande dLa CREG statue sur la demande d’’autorisation dautorisation d’’exploiter dans un exploiter dans un 
ddéélai qui ne saurait exclai qui ne saurait excééder quatre (04) mois der quatre (04) mois àà compter de la date de compter de la date de 
ll’’accusaccuséé de rde rééception de la demandeception de la demande

Durant cette pDurant cette péériode, la CREG peut demander des complriode, la CREG peut demander des complééments ments 
dd’’informations au demandeurinformations au demandeur

Dans le cas dDans le cas d’’une dune déécision positive, lcision positive, l’’autorisation dautorisation d’’exploiter est exploiter est 
publipubliéée par la CREGe par la CREG

En cas de refus de lEn cas de refus de l’’octroi de ladite autorisation, la doctroi de ladite autorisation, la déécision de la cision de la 
CREG doit être motivCREG doit être motivééee

Traitement de la  demandeTraitement de la  demande
Phase 2Phase 2



12

1.1. Modification des caractModification des caract ééristiques principales dristiques principales d ’’une installation une installation 
existante :existante : selon lselon l’’importance de cette modification, une demande importance de cette modification, une demande 
dd’’autorisation dautorisation d’’exploiter ou dexploiter ou d’’attestation de dattestation de dééclaration devra être claration devra être 
faite faite àà la CREG par le titulaire de lla CREG par le titulaire de l’’autorisation dautorisation d’’exploiterexploiter

2.2. Changement du titulaire de lChangement du titulaire de l ’’autorisation dautorisation d ’’exploiter :exploiter :

Le nouveau titulaire adresse, au prLe nouveau titulaire adresse, au prééalable, alable, àà la CREG, une la CREG, une 
demande conjointe de transfert de ldemande conjointe de transfert de l’’autorisation dautorisation d’’exploiter exploiter 
ll’’installationinstallation

La CREG statue sur la demande dans un dLa CREG statue sur la demande dans un déélai de deux (2) mois lai de deux (2) mois 
àà compter de la date de lcompter de la date de l’’accusaccuséé de rde rééception de ladite demandeception de ladite demande

Situations particuliSituations particuli èères (1/2)res (1/2)
Installations existantesInstallations existantes
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3.3. Arrêt dArrêt d ééfinitif de lfinitif de l ’’exploitation dexploitation d ’’une installation : une installation : Le dLe déétenteur tenteur 
de lde l’’autorisation dautorisation d’’exploiter doit informer la CREG  quaranteexploiter doit informer la CREG  quarante--huit huit 
(48) mois avant l(48) mois avant l’’arrêt de larrêt de l’’installation, par lettre recommandinstallation, par lettre recommandéée e 
avec accusavec accuséé de rde rééception.ception.

4.4. Retrait de lRetrait de l ’’autorisation dautorisation d ’’exploiter :exploiter : PrononcPrononcéé par la CREG si par la CREG si 
une installation nune installation n’’est pas exploitest pas exploitéée durant une pe durant une péériode continue de riode continue de 
vingtvingt--quatre (24) moisquatre (24) mois

Situations particuliSituations particuli èères (2/2)res (2/2)
Installations existantesInstallations existantes
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Retrait de lRetrait de l ’’autorisation dautorisation d ’’exploiter: exploiter: PrononcPrononcéé par la CREG si la par la CREG si la 
rrééalisation de la nouvelle installation ou la modification de alisation de la nouvelle installation ou la modification de 
ll’’installation existante ninstallation existante n’’a pas connu un da pas connu un déébut dbut d’’exexéécution dans un cution dans un 
ddéélai de douze (12) mois, lai de douze (12) mois, àà partir de la date de dpartir de la date de déélivrance de livrance de 
ll’’autorisationautorisation

RetourRetour

Situations particuliSituations particuli èèresres
Installations nouvellesInstallations nouvelles
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Lorsque la commission de rLorsque la commission de réégulation dgulation déécide de recourir cide de recourir àà la la 
procprocéédure ddure d’’appel dappel d’’offres pour la construction de nouvelles installations offres pour la construction de nouvelles installations 
de production de lde production de l’é’électricitlectricitéé, le cahier des charges de l, le cahier des charges de l’’appel dappel d’’offres offres 
prpréécisera notamment le contenu du dossier cisera notamment le contenu du dossier àà fournir par le candidat en fournir par le candidat en 
vue de lvue de l’’octroi de loctroi de l’’autorisation dautorisation d’’exploiterexploiter

Le soumissionnaire retenu bLe soumissionnaire retenu béénnééficie de lficie de l’’autorisation dautorisation d’’exploiterexploiter

RetourRetour

Traitement de la  demandeTraitement de la  demande
Cas des appels dCas des appels d ’’offresoffres
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1. Identification de l'installateur:
Nom ou raison sociale :................................................................................
Adresse                        : ...............................................................................
Code postal                  : ..........................................  
2. Identification de l'installation:
Type de l’installation ………………
Nombre de générateurs     ………………
Puissance unitaire (ISO) ………………
Puissance totale développable                          ........ MW.
Tension de sortie                 .......... kV.
Rendement  .......... %.
Energie primaire utilisée : ………
Energie de secours le cas échéant ………
Lieu d’implantation     …………………………………………. 
3. Caractéristiques générales de l'installation
3.1. Description des équipements principaux :
Chaudières, turbines, alternateurs, transformateurs, poste d’évacuation, poste combustible, etc, ….
........................................................................
3.2. Description sommaire des systèmes de refroidis sement utilisés 
.........................................................................
3.3. Description des utilisations de chaleur produi te dans le cas de cogénération :
………………………………………………………………….
3.4. Type et quantités d’émission, de rejets ou de résidus attendus
………………………………………………………………….
4. Plans de l’installation
5. Schéma de raccordement au réseau de transport, s pécifier s’il s’agit d’une ligne directe.
6.  Autres précisions concernant l’installation
6.1 Installations existantes
Groupe 1 :   ……………….. Groupe n :   ………………..
En cas d’extension ou d’aménagement d’une installation existante :
date prévisionnelle de démarrage des travaux : ………………
dates prévisionnelles de mise en service des groupes : ………..
6.2 Nouvelles Installations
Date prévisionnelle de démarrage des travaux : ………………
Dates prévisionnelles de mise en service des groupes :
Groupe 1 :   ……………….. Groupe n :   ………………..

Fait à : …………………… Le : ………………………

Formulaire de demande de Formulaire de demande de 
ll ’’autorisation dautorisation d ’’exploiterexploiter

Retour
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La dLa d ééclarationclaration
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Sont soumises Sont soumises àà la dla dééclaration :claration :

Les installations existantes avant la promulgation de la loi 02Les installations existantes avant la promulgation de la loi 02--01, 01, 
éétant donntant donnéé que leurs autorisations sont rque leurs autorisations sont rééputputéées acquiseses acquises

Les installations disposant dLes installations disposant d’’un arrêtun arrêtéé ministministéériel driel d’’approbation approbation 
de construction de construction 

Les installations ayant fait lLes installations ayant fait l’’objet dobjet d’’appel dappel d’’offres et ne disposant offres et ne disposant 
pas dpas d’’un arrêtun arrêtéé ministministéériel driel d’’approbation de construction approbation de construction 

Les installations destinLes installations destinéées es àà ll’’autoproduction et dont la autoproduction et dont la 
puissance totale installpuissance totale installéée est < 25 MWe est < 25 MW

Installations concernInstallations concern ééeses (1/2)(1/2)
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Les amLes améénagements ou extensions des installations existantes nagements ou extensions des installations existantes 
de puissance initiale de puissance initiale ≥≥ 25 MW, lorsque la puissance additionnelle 25 MW, lorsque la puissance additionnelle 
ne dne déépasse pas 10 % de la puissance initialepasse pas 10 % de la puissance initiale

Les amLes améénagements ou extensions des installations existantes nagements ou extensions des installations existantes 
de puissance initiale < 25 MW, lorsque la puissance totale de puissance initiale < 25 MW, lorsque la puissance totale 
(initiale + additionnelle) n(initiale + additionnelle) n’’atteint pas 25 MWatteint pas 25 MW

Sont exclus, les Sont exclus, les ééquipements de production de lquipements de production de l’é’électricitlectricitéé utilisutiliséés s 
en secours et dont la puissance installen secours et dont la puissance installéée < 1 MW.e < 1 MW.

Installations concernInstallations concern ééeses (2/2)(2/2)
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Une attestation de dUne attestation de dééclaration relative claration relative àà une installation de une installation de 
production, sera production, sera éétablie par la CREG suite tablie par la CREG suite àà la transmission par le la transmission par le 
producteur, dproducteur, d’’un un formulaire de dformulaire de dééclaration dclaration dûûment renseignment renseignéé..

La CREG accuse rLa CREG accuse rééception de la demande et dception de la demande et déélivre une attestation livre une attestation 
de dde dééclaration dans un dclaration dans un déélai ne dlai ne déépassant pas deux (02) mois.passant pas deux (02) mois.

ProcProc éédure de ddure de d ééclarationclaration
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1.1. Modification des caractModification des caract ééristiques principales dristiques principales d ’’une installation une installation 
existante:existante: selon lselon l’’importance de cette modification, une demande importance de cette modification, une demande 
dd’’autorisation dautorisation d’’exploiter ou dexploiter ou d’’attestation de dattestation de dééclaration devra être claration devra être 
faite faite àà la CREG par le titulaire de lla CREG par le titulaire de l’’attestation de dattestation de dééclaration.claration.

2.2. Changement du titulaire dChangement du titulaire d ’’une installation dune installation d ééclarclar éée :e : le titulaire de le titulaire de 
ll’’attestation de dattestation de dééclaration et le nouveau pclaration et le nouveau péétitionnaire adressent titionnaire adressent 
conjointement conjointement àà la CREG une dla CREG une dééclaration prclaration prééalable qui comporte les alable qui comporte les 
informations mentionninformations mentionnéées dans le formulaire. La CREG des dans le formulaire. La CREG déélivre une livre une 
attestation de dattestation de dééclaration au nouveau pclaration au nouveau péétitionnaire dans un dtitionnaire dans un déélai de lai de 
deux (2) mois deux (2) mois àà compter de la date de lcompter de la date de l’’accusaccuséé de rde rééception de la ception de la 
demande de ddemande de dééclarationclaration..

Situations particuliSituations particuli èères (1/2)res (1/2)
Installations existantesInstallations existantes
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3.3. Arrêt dArrêt d ééfinitif de lfinitif de l ’’exploitation dexploitation d ’’une installationune installation Le dLe déétenteur de tenteur de 
ll’’attestation de dattestation de dééclaration doit informer la CREG dans ce cas, par claration doit informer la CREG dans ce cas, par 
lettre recommandlettre recommandéée avec accuse avec accuséé de rde rééception, quarante huit (48) ception, quarante huit (48) 
mois pour les installations autre que celle destinmois pour les installations autre que celle destinéées exclusivement es exclusivement àà
ll’’autoproduction.autoproduction.

Situations particuliSituations particuli èères (2/2)res (2/2)
Installations existantesInstallations existantes
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Cessation de la validitCessation de la validit éé de lde l ’’attestation de dattestation de d ééclaration dclaration d ’’une une 
installation de productioninstallation de production : si la r: si la rééalisation de la nouvelle alisation de la nouvelle 
installation ou la modification de linstallation ou la modification de l’’installation existante ninstallation existante n’’a pas connu a pas connu 
un dun déébut dbut d’’exexéécution dans un dcution dans un déélai de douze (12) mois lai de douze (12) mois àà partir de la partir de la 
date de ddate de déélivrance  de llivrance  de l’’attestation de dattestation de dééclaration.claration.

Retour

Situations particuliSituations particuli èères res 
Installations NouvellesInstallations Nouvelles
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1. Identification de l'installateur:
– Nom ou raison sociale :................................................................................
– Adresse                        : ...............................................................................
– Code postal                  : ..............................................................................

2. Identification de l'installation:
– Type de l’installation
– Nombre de générateurs     ………
– Puissance unitaire (ISO) ………
– Puissance totale développable             ........   MW.
– Tension de sortie.......... kV.
– Rendement  .......... %.
– Energie primaire utilisée : ………
– Lieu d’implantation                                  ………………………………………….

3. Caractéristiques générales de l'installation
3.1 Description des équipements principaux :
– Chaudières, turbines, alternateurs, transformateurs , poste d’évacuation, poste combustible, etc…… . 

a/ Description sommaire des systèmes de refroidisse ment utilisés ................................................ 

b/ Description des utilisations de chaleur produite da ns le cas de co-génération : …………….

c/ Type et quantités d’émission, de rejets ou de ré sidus attendus ………………………………….

3.2 Plans de l’installation
4. Schéma de raccordement au réseau de transport, s pécifier s’il s’agit d’une ligne directe.
5.  Autres précisions concernant l’installation

5.1 Installations existantes
– Groupe 1 :  ……………….. Groupe n :  ………………..
– En cas d’extension ou d’aménagement d’une installation existante :
– Date prévisionnelle de démarrage des travaux : ………………
– Dates prévisionnelles de mise en service des groupes :
5.2 Nouvelles Installations
– Date prévisionnelle de démarrage des travaux : ………………
– Dates prévisionnelles de mise en service des groupes :
– Groupe 1 :  ……………….. Groupe n :  ………………..

Fait à : ……………………………… Le : ………………………………
• Signé : Le déclarant (Nom, Prénom et Qualité)

Formulaire de demande de lFormulaire de demande de l ’’attestation attestation 
de dde d ééclarationclaration

Retour
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Pour les rPour les rééseaux isolseaux isoléés, les installations de production situs, les installations de production situéées dans es dans 
le ple péérimrimèètre dtre d’’une concession de distribution et dont la puissance une concession de distribution et dont la puissance 
totale < (15) MW, font partie inttotale < (15) MW, font partie intéégrante de cette concession. Ellesgrante de cette concession. Elles
doivent être exploitdoivent être exploitéées, entretenues et res, entretenues et rééhabilithabilitéées par le es par le 
concessionnaire et inscrites concessionnaire et inscrites àà l'inventairel'inventaire

Le Concessionnaire peut conclure avec des entreprises Le Concessionnaire peut conclure avec des entreprises 
spspéécialiscialiséées des contrats de souses des contrats de sous--traitance portant sur ltraitance portant sur l’’exploitation exploitation 
des moyens de production objet de la concession, avec agrdes moyens de production objet de la concession, avec agréément ment 
accord praccord prééalable de lalable de l’’AutoritAutoritéé ConcConcéédante mais reste garant de leur dante mais reste garant de leur 
bon fonctionnementbon fonctionnement

Production de lProduction de l ’é’électricitlectricit éé dans le rdans le r éégime gime 
de concessionde concession

Retour
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contact@creg.mem.gov.dz


